
Au sein de la Ville de Marseille, le Conseil Médical se réunit deux fois
par mois, pour toutes les catégorie (A/B/C) et nous y siégeons pour
défendre les cas individuels.
Nous avons constaté que de nombreux cas sont liés à des situations de
harcèlement et de conflits entre agents et/ou avec le responsable
hiérarchique, dont les conséquences peuvent être très néfastes sur la
santé de l’agent (développement de pathologies reconnues par le droit). 
Ces cas constituent l’essentiel des ordres du jour du conseil médical et
mériteraient une préparation collective approfondie de chaque
dossier, en amont de la réunion du conseil médial,  en vue d’examiner
avec soin les circonstances de l’apparition de ces pathologies ...

Le Conseil médical est un groupe d’experts qui aide l’administration à prendre des
décisions quand un agent public rencontre des problèmes de santé ayant un impact sur
son travail.

Il remplace depuis 2022 les anciens comités médicaux et commissions de réforme, pour rendre, en principe, les
démarches plus simples et plus rapides.

Parmi les prérogatives du conseil médical, on liste:
l’examen des demandes un congé maladie de longue durée, 
l’imputation au service d’un accident, 
la reconnaissance d’une maladie professionnelle, 
l’examen d’un reclassement ou d’une retraite pour invalidité.

Il existe deux types de conseils :
Le Conseil restreint, pour les congés maladie.
Le Conseil plénier, pour les cas plus graves ou complexes (accidents, invalidité, reclassement…).

Le Conseil est composé de médecins agréés qui examinent le dossier médical de l’agent, peuvent demander
des compléments d’information et donnent un avis médical.

Cet avis aide l’administration à décider, mais ce n’est pas une obligation : elle peut s’en
écarter à condition de justifier sa décision.

L’agent concerné peut consulter son dossier, être informé des conclusions, et la confidentialité médicale est
toujours respectée.

Le Conseil médical est un groupe d’experts qui aide l’administration à prendre des
décisions quand un agent public rencontre des problèmes de santé ayant un impact sur
son travail.

Il remplace depuis 2022 les anciens comités médicaux et commissions de réforme, pour rendre, en principe, les
démarches plus simples et plus rapides.

Parmi les prérogatives du conseil médical, on liste:
l’examen des demandes un congé maladie de longue durée, 
l’imputation au service d’un accident, 
la reconnaissance d’une maladie professionnelle, 
l’examen d’un reclassement ou d’une retraite pour invalidité.

Il existe deux types de conseils :
Le Conseil restreint, pour les congés maladie.
Le Conseil plénier, pour les cas plus graves ou complexes (accidents, invalidité, reclassement…).

Le Conseil est composé de médecins agréés qui examinent le dossier médical de l’agent, peuvent demander
des compléments d’information et donnent un avis médical.

Cet avis aide l’administration à décider, mais ce n’est pas une obligation : elle peut s’en
écarter à condition de justifier sa décision.

L’agent concerné peut consulter son dossier, être informé des conclusions, et la confidentialité médicale est
toujours respectée.

LA SOUFFRANCE AU TRAVAIL NÉCESSITE UN TRAITEMENT ADÉQUAT !
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DES AMÉLIORATIONS INTERNES DEMANDÉES !

Nous avons donc écrit à l’administration pour que ces situations soient étudiées
dans un contexte dédié  (cf notre courrier au verso)
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NOUS COMPTONS SUR LES HAUTES INSTANCES DE
L’ADMINISTRATION POUR PRENDRE EN COMPTE CETTE

PROPOSITION !
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Notre demande à l’administration :
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